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MOT DU MAIRE 

Mesdames et Messieurs, chers concitoyens, 

 

A l’heure où je me dois d’écrire ce dernier « mot du Maire » qui met fin à 12 années au service des Boustoises et  
Boustois, il ne serait pas opportun de le faire sans mettre en avant le travail de mes équipes successives, et en  
particulier le travail de mes Adjointes et Adjoints des deux mandats, et tout particulièrement de mes deux Premières 
Adjointes successives qui étaient également Conseillères Communautaires, mesdames CORTESE et GROSSE ; elles 
ont été une référence et un modèle pour les autres communes. 

Pour ce dernier bulletin, je vais être le plus neutre possible, avec un devoir de réserve, puisque vous allez devoir 
choisir le 15 mars prochain et peut-être le 22, une nouvelle équipe qui nommera un nouveau Maire ainsi que deux 
nouveaux Délégués Communautaires. Je ne souhaite pas m’immiscer dans la politique communale, cela va même  
au-delà de la politique communale, puisqu’en découleront les élections communautaires. 

De fortes probabilités m’amènent à penser que nous pourrions également être amenés à élire nos députés par la 
même occasion. 

Boust a toujours été une vitrine pour les autres villages et il serait souhaitable que cela ne change pas. 

Tout au long de ces 12 années, nous avons travaillé pour le bien commun et en regardant vers l’avenir, sans alourdir 
les charges qui pèsent sur notre commune. Nous avons su garder l’âme de notre village, tout en améliorant la  
qualité des infrastructures proposées. Bien-sûr, certains diront que l’on peut mieux faire, mais encore faut-il avoir le 
courage de se lancer dans cette aventure de 6 ans. Je félicite les personnes qui ont ce courage. Soyez certains que, 
quel que soit le résultat des urnes, je me mettrai à leur disposition pour les aider par mon expérience communale et 
communautaire acquise en tant que Vice-Président aux travaux. 

Les actions et décisions prises reflètent une vision à long terme qui pour certaines ne seront appréciables que dans 
quelques années. Mais elles reflèteront les actions engagées par des visionnaires en prévision de l’avenir de Boust. 

L’acquisition stratégique de plus de 1 hectare de terrain à côté des écoles nous aura pris six longues années. Cette 
réserve foncière déterminera la physionomie du cœur de village d’ici quelques années. Cette acquisition, sans  
endettement, facilitera les projets d’envergure qui ne manqueront pas d’émerger avec la nouvelle équipe. 

Le rond-point de la RD 653 et de la RD 57 est typique de ce que deux Maires, soutenus par leurs conseils municipaux, 
arrivent à réaliser lorsqu’une bonne entente règne entre eux. 

N’oublions pas que ce n’est pas le Maire seul qui prend les décisions, il n’est que le facilitateur qui permet d’avancer 
tout au long d’un projet. C’est l’équipe municipale qui est souveraine dans la ligne de conduite d’un projet.  
Les Boustois peuvent remercier M. le Maire de Hettange-Grande et son Conseil Municipal, ainsi que M. Weiten,  
Président du département, sans le soutien desquels ce rond-point n’aurait jamais vu le jour. Je tenais à les remercier  
officiellement avant de laisser ma place. 

Chacun d’entre vous a pu constater le travail effectué et vous êtes en capacité de juger le bien-fondé de ces  
décisions.  

Pour conclure ce « mot du Maire », je tiens à exprimer le réel plaisir que j’ai éprouvé à travailler avec mes deux 
équipes municipales, ainsi qu’avec les employés communaux qui m’ont toujours soutenu, dans les bons moments 
comme dans les moins bons. Je les remercie d’avoir bien pris soin de notre village et de l’avoir embelli : n’oublions 
pas que c’est grâce à leur travail et à leur expertise que nous avons décroché les deux fleurs.  

Je vous donne rendez-vous après les élections pour mettre en place le nouveau représentant de la commune.  
Je lui souhaite de prendre autant de plaisir que moi à diriger notre commune. Je lui souhaite de finaliser certains  
projets et réitère mon engagement d’être à ses cotés dans les moments faciles comme dans les difficiles. 

 

Guy KREMER, maire de Boust 
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Vœux 2025 

Les premiers vœux pour cette année ont été souhaités par les élèves de la classe 
de M. Duchemin qui ont réalisé une carte qu’ils ont adressée à Monsieur le Maire, 
ainsi qu’à toute l’équipe communale.  

Le 11 janvier 2025, Monsieur le Maire a présenté ses vœux les plus chaleureux 
pour cette nouvelle année lors d’un réception au centre socioculturel. 

De nombreux Vice-Présidents et Maires de la CCCE ou leurs représentants avaient 
fait le déplacement, les élus de Boust, l’ensemble du personnel communal ainsi 
que les présidents des associations boustoises, les membres du corps  
enseignant et périscolaire. Etaient aussi représentés la gendarmerie de Hettange-
Grande, le CNPE de Cattenom et le Corps des Sapeurs-Pompiers de Rodemack, 
Puttelange-lès-Thionville et Boust. 

Le bilan des différents projets menés au cours de l’année passée et ceux à venir 
ont été présentés à l’assemblée. 

 

 
Ce fut l’occasion pour l’adjointe, Guylaine CANCELLI, responsable de la commission d’embellissement de la  
commune de féliciter les différents lauréats du concours des maisons fleuries et maisons illuminées. Chacun s’est vu 
remettre une composition florale et un bon d’achat d’une valeur de 30 à 50€. 

 

Maisons Fleuries 

 
M et Mme MILERSKI 
M et Mme SCHMIT 
M et Mme SALMON 

 

Maisons Illuminées 

 

Mme VEDRAL 
M et Mme SPRINGMANN 
M et Mme HAUSBERGER 
et M et Mme FAC   

 

VIE COMMUNALE 
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Pâques 

La traditionnelle “chasse aux œufs” a réuni une centaine 
d’enfants ce lundi de Pâques, à la base de loisirs. 

Sous une météo relativement clémente, les aventuriers 
ont pu parcourir les sentiers à la recherche des œufs.  
Le but était de ramasser 5 œufs de couleurs différentes 
pour recevoir un lapin en chocolat. 

Cette initiative communale, toujours très appréciée des 
gourmands, a rencontré un grand succès. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

8 MAI - 80 ans plus tard  

La commémoration s’est déroulée en présence de Monsieur le Maire Guy KREMER, des élus, du personnel  
communal, du directeur d’école M. Frédéric MATHECOWITSCH et des élèves de la classe CM1-CM2. 

Nous ont également honorés de leur présence le Souvenir Français de Cattenom et son Porte-Drapeau,  
M. Mirko KRPIC, Porte-Drapeau de la commune, M. Séverin SEPHO, Chef de Corps Honoraire des Pompiers,  
les représentants des Pompiers de Rodemack-Puttelange-Boust et les Présidents des Associations boustoises. 

Cette matinée de mémoire collective a été un hommage aux combattants, à tous ceux qui ont permis à la liberté de 
triompher. N’oublions jamais tous ceux qui ont donné leur vie pour la Nation.  

Souvenons-nous, transmettons, pour que vive et perdure ce devoir de mémoire. 

VIE COMMUNALE 
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Les CM2 quittent le cycle élémentaire... 

Pour encourager la poursuite de leur parcours, chacun des 18 élèves a reçu une carte cadeau Cultura, ainsi que  
l’ouvrage « L’Odyssée d’Homère » offert par l’Éducation Nationale. Adrien a été particulièrement mis à l’honneur 
avec une carte cadeau Intersport, pour sa brillante performance lors du Concours d’Éloquence organisé par la CCCE, 
où il a terminé deuxième.  

Monsieur le Maire a félicité les élèves pour leur travail, et salué le travail du directeur M. MATHECOWITSCH, des  
enseignants et des ATSEM pour leur engagement quotidien auprès des enfants. 

 

Et les terminales, le secondaire ... Baccalauréat en poche ! 

La municipalité a eu le plaisir et l’honneur d’accueillir en mairie tous les bacheliers pour célébrer une étape  
importante de leur parcours : l’obtention du baccalauréat. Ce diplôme symbolise la fin de l’enseignement secondaire 
et ouvre de nombreuses perspectives, qu’elles soient universitaires, professionnelles ou personnelles. « Il est le fruit 
de leur travail, de leur persévérance et surtout de leur volonté. La commune est fière d’eux : ils représentent son  
présent et surtout son avenir » 

Juliette BIRCK brillamment admise avec les félicitations du Jury, Calie MARCHAL, Inès ANGLADE, Maxime HERMENT, 
Elies LEZIAR, Raphaël BOYER, Loris SCHWEITZER, ainsi que Thibaut COLLIN et Lylou SOARES. 

Félicitations à toutes et à tous, avec tous nos vœux de réussite pour la suite ! 

VIE COMMUNALE 
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 VIE COMMUNALE 

Fête Nationale 

Samedi 5 juillet, la commune a célébré en avant-première la fête nationale au centre socioculturel dans une  
ambiance festive et chaleureuse. 

Une marche aux lampions a été organisée pour les enfants : le cortège, parti de la mairie à la tombée de la nuit, a 
rejoint le centre socioculturel dans une atmosphère féerique, illuminée par les lanternes et les bracelets  
fluorescents. 

Le point d’orgue de la soirée a été le feu d’artifice, tiré à 23 h par M. Thierry BERMONT, artificier expérimenté, en  
partenariat avec les pompiers, offrant un spectacle éblouissant au public venu nombreux. Le ciel de Boust s’est  
embrasé de mille couleurs pour le plus grand plaisir des petits et des grands. 

Tout au long de la soirée, les visiteurs ont pu se restaurer et se désaltérer grâce à l’Association du FC Boust, qui a 
assuré avec efficacité boissons, restauration et animation musicale. 
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Café Klatsch 

La municipalité a convié ses aînés le 10 avril autour d’un repas campagnard servi au centre socioculturel. 
Le traditionnel “Café Klatsch” s’est transformé cette année en “Midi Klatsch”, afin de régaler les convives. 

Un grand merci aux enfants du SIVU ECLOS, qui ont réalisé une jolie décoration sur le thème de “Pâques”. 

Ce moment de partage et de convivialité a été très apprécié par les 45 participants, qui ont pu papoter et refaire le 
monde…dans la joie et la bonne humeur !  

Les doyens du village, Mme Adeline GROSSE et M. Gérard TEITGEN, nous ont honorés de leur présence. 

NOS AÎNES 
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Repas des AÎnés 

Dimanche 14 septembre, le centre socioculturel a accueilli avec joie le traditionnel repas des aînés organisé par la 
municipalité. Un moment de partage et de convivialité très attendu, qui a réuni une centaine de personnes autour 
d’un excellent déjeuner. 

Monsieur le Maire a souhaité la bienvenue à tous et remercié toute l’équipe municipale, administrative et technique 
pour les efforts fournis tout au long de l’année. 

Le repas, préparé avec soin par Dan Traiteur, a ravi les papilles de tous les convives. De l’entrée au dessert, la qualité 
et la générosité étaient au rendez-vous. Le service, quant à lui, a été assuré avec efficacité et bonne humeur par les 
conseillers municipaux, qui se sont mobilisés pour faire de cette journée un moment agréable. 

L’ambiance musicale a été assurée par l’association “Boust le Son”, qui a su animer l’après-midi avec talent. Entre 
musique d’hier et d’aujourd’hui, les aînés, souriants, ont pu profiter de quelques pas de danse. 

Comme le veut la tradition, la doyenne, Madame Adeline GROSSE, a été mise à l’honneur et a reçu un coffret  
cadeau. Un cadeau a été remis à domicile, à Monsieur Gérard TEITGEN, notre doyen, absent ce jour. 

 

Un grand merci à toutes les personnes qui ont contribué à la réussite de cet événement : traiteur, musiciens,  
conseillers municipaux et bien sûr, nos aînés, pour leur présence et leur bonne humeur communicative.  

NOS AÎNES 
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Espaces verts 

Cette année, tous les employés techniques, les secrétaires de mairie et quelques conseillères ont œuvré au  
fleurissement du village. Un nouveau parterre a été réalisé rue du Général de Gaulle, dans la continuité de l’existant.  

Leurs efforts ont contribué au maintien des deux fleurs. Au printemps, l’ESAT le Corail a été appelé une nouvelle fois 
pour éliminer les mauvaises herbes qui envahissaient le cimetière. Et durant l’été, ce sont YAELLE, YLAN et ELSA, en 
contrat saisonnier, qui sont venus prêter main forte aux agents pour l’entretien de la commune. 

Dans un souci d’économie d’énergie et de mise en valeur du patrimoine, la commune a renouvelé l’éclairage de la 
tour Usselskirch. Les employés communaux ont démonté les anciens projecteurs énergivores et installé trois  
nouveaux équipements LED.   

Une barrière et un panneau explicatif ont été mis en place à l’Observatoire O13 de la Ligne Maginot situé à l’entrée 
du village. Grâce à ce panneau, les promeneurs peuvent s’informer sur l’ouvrage en dehors des journées du  
patrimoine. 

Dans la continuité du remplacement de la conduite principale d’alimentation en eau potable, les tuyaux en sortie de 
la station de pompage rue des Romains, ont été coffrés et calorifugés pour les maintenir hors-gel. 

FLEURISSEMENT & TRAVAUX 
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Entretien de l’étang 

Les étangs étant envahis par de nombreux végétaux, un faucard, sorte de faux à long manche, monté sur une  
plateforme flottante a entrepris de faucarder les plans d’eau. Le chantier a été réalisé par la société MT Faucardage 
pour un montant de 3 727€. 

Les vaguelettes des étangs ayant érodé jusqu’à 1,5m de berges par endroits, la mairie a financé la renaturation des 
berges du petit étang, qui a été effectuée par la société Les Chantiers du Barrois pour un coût de 13 032€. 

Sécurité routière 

Etant donné les plus de 60 % d’excès de vitesse enregistrés à l’entrée du village, et suite à la demande des riverains, 
la municipalité a voté l’installation de « Feux Récompense », installés par l’entreprise ELRES pour un coût  
de 16 666€ subventionné à hauteur de 4 160€ par AMISSUR (Aide Mosellane aux Investissements Spécifiques à la 
Sécurité des Usagers de la Route). 

Le principe est simple : Le feu est rouge au repos et si un usager arrive à la vitesse réglementaire, le feu passe au vert 
après un délai fixe. Ce fonctionnement permet aux usagers qui respectent la vitesse d’avoir le feu au vert, tandis que 
ceux qui roulent trop vite seront contraints de ralentir. 

Afin d’éviter le stationnement de voitures hors des emplacements et de sécuriser la sorties des élèves à la fin des 
cours et leur transfert vers le périscolaire, des plots de stationnement ont été implantés sur le parking du centre  
socio-culturel. 

TRAVAUX 
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Maison rue de Gaulle 

Après la première phase de travaux réalisés en 2024, englobant la démolition, l’isolation extérieure et le  
remplacement des menuiseries, en 2025, les efforts ont été portés à l’intérieur de la maison.  

− Le carrelage, le parquet et le BA13 représentent la majorité des coûts matériaux engagés, pour respectivement 
3 010€, 1 369€ et 3 987€.  

− La cuisine, achetée chez IKEA, a quant à elle coûté à la commune 3 800€ pour les éléments et 700€ pour  
l’électroménager. 

Tous les travaux tels que la plomberie, l’électricité, les peintures et l’aménagement ont été réalisés par les employés 
communaux. La mairie a fait appel à des sociétés boustoises pour les travaux qui nécessitaient des compétences  
spécifiques :  

− Le carrelage et les parquets ont été posés par la société VB carrelage pour un coût de 12 457€. 

− Le garde-corps du balcon a été réalisé et posé par la société C.M.S. pour un coût de 3 300€. 

 

La maison pourra être mise en location fin du premier trimestre 2026, après la réalisation des aménagements  
extérieurs tels que le pavage de la cour, du cheminement et de l’accès avant. 

TRAVAUX 
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Ecole 

Dans le cadre de l’amélioration des infrastructures scolaires, la commune a procédé au remplacement de l’aire de 
jeux de l’école maternelle. L’ancienne structure, devenue obsolète, a été remplacée par une aire de jeux moderne 
comprenant plusieurs installations. Les enfants peuvent désormais profiter d’une maisonnette avec toboggan et 
tuyau, d’un circuit d’équilibre en bois et de jeux à ressort. Un revêtement de sol spécifique, souple et sécurisé,  
a également été posé. Ce nouvel aménagement offre un espace à la fois ludique, sécurisé et adapté aux enfants de 
l’école. Les travaux ont été réalisés par la société IMAJ pour un coût de 27 889€ subventionné par la DETR  
à hauteur de 9 296€. 

Suite à des infiltrations d’eau, l’isolation et les peintures de la salle de motricité ont été restaurées. Les infiltrations 
venant de l’escalier extérieur, celui-ci a été étanché et recouvert de carrelage. 

Quelques petits travaux de plomberie et d’électricité ont été réalisés dans l’école, ainsi la pose de papiers peints, de 
plinthes et la peinture des portes et des chambranles. 

Le club de tennis est certes en sommeil, mais les jeunes boustois aiment taper la balle  à l’occasion ; c’est pourquoi la 
commune a financé l’achat d’un nouveau filet pour le terrain communal.  

TRAVAUX 
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Tour de Moselle 

Organisé par le Cyclo Sport Thionvillois, le 39ème Tour 
de Moselle a traversé notre village vendredi  
19 septembre, lors de la première des 4 étapes. 

 

Marche Populaire de la CCCE 

Dans le cadre de sa politique sportive, la Communauté 
de Communes de Cattenom et Environs a organisé la 
4ème édition de sa Marche Populaire sur le thème de la 
ligne Maginot, dimanche 4 mai 2025, au départ du 
centre socioculturel de Boust.  

Tout au long du parcours, les associations locales de 
l'Association Ligne Maginot de Cattenom et environs et 
« Le Tiburce » ont proposé des reconstitutions avec  
costumes d’époque, des présentations d’armes, autour 
d’animations pédagogiques, immersives et historiques 
pour tous les âges ! 

La manifestation, qui a attiré 835 marcheurs, était  
organisée en partenariat avec la commune de Boust et 
les associations locales Roussy Marche Découverte et 
Contz Tourisme Loisirs Culture et Environnement. 

Théâtre La Marschera à Boust 

La troupe associative hettangeoise du Théâtre  
La Maschera a donné deux représentations, mises en 
scène par Paolo Scarpato dans le centre socioculturel 
de Boust. 

Le 4 octobre, nous avons pu découvrir sa nouvelle  
création comique : Dis-moi OUI ! “Ju et Alban se sont 
jurés 10 ans de fidélité. Vraiment ? C’était sans  
compter les aléas rencontrés tout au long de leur  
chemin… ” Une histoire pleine d’humour, que nous 
avons savourée sans modération ! 

Le 11 octobre, la troupe a interprété la création  
dramatique Le Pacte des Femmes Zébrées, d’après un 
texte de l’auteure locale Djami Mandimori.  

Cinq femmes, cinq parcours aux destins liés par un 
pacte scellé lors d’un voyage. Spectacle traitant des  
violences faites aux femmes, sous forme de  
conversations poignantes où chacune révèle à sa  
manière les agressions qu’elle a subies et la souffrance 
qui en découle. Nous avons découvert les récits de ces 
femmes, emplis à la fois de fragilité et de puissance. 

SPORT & CULTURE 
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Rentrée des classes 

Le 1er septembre, les vacances d’été se sont terminées 
et la cloche a sonné au Groupe Scolaire Charlemagne. 

Ce sont 111 élèves qui ont été accueillis par une équipe 
en grande forme ! 

De gauche à droite, les ATSEMS Nathalie MOUSSELER, 
Elodie MOUSSELER et les enseignants Maude SAUGET, 
Frédéric MATHECOWITCH (directeur), Gaëlle BOMONT, 
Michelle FONTAINE, Christophe POIDEVIN,  
Marie PUGLIESE et Arnaud DUCHEMIN. 

ECOLE 
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Equipe Périscolaire Eclos 

 

Tout au long de l’année, les enfants sont  
accueillis quotidiennement par l’équipe du SIVU 
ECLOS du site de Boust. 

L’équipe se compose de Pascale, Céline, Suzy,  
Berny, Luna, Léana, Gwladys, Ella et Armande. 

Elles gèrent l’accueil des enfants avant et après 
la classe, ainsi que le service des repas, préparés 
par la cuisine centrale du Foyer des Jeunes  
Travailleurs située à Entrange. 

 

 

vacances d’hiver à la Boust Academy 

La première semaine était placée sous le signe du spectacle ! Chaque jour, une nouvelle émission télévisée prenait 
vie grâce aux talents des enfants. Le jeudi, ils ont eu la chance d’accueillir un intervenant spécial : Technicirk’. 

Toute la journée, les enfants se sont initiés aux arts du cirque : jonglage, équilibre, acrobaties… Un moment magique 
qui s’est clôturé par un spectacle présenté par Kevin de Technicirk’ lui-même, émerveillant petits et grands. 

Les enfants ont clôturé leur semaine avec un programme artistique digne des plus grandes scènes ! Ils ont eu  
l’opportunité de monter sur scène pour présenter des spectacles préparés avec enthousiasme tout au long du 
centre. Une manière idéale de laisser s’exprimer leurs talents et leur imagination. 

Moment fort de la deuxième semaine, l’intervention de la Ligue 
de l’Enseignement 57 de la Moselle a permis aux enfants de 
s’initier à la table  « Mash Up », un outil interactif leur offrant la 
possibilité de créer leur propre film d’animation. Une expérience 
ludique qui leur a permis de découvrir les bases du montage et 
du storytelling. 

Et pour finir en beauté, une grande boum a rassemblé tous les 
enfants pour une explosion de joie et de bonne humeur. Un bel 
au revoir marqué par la musique, la danse et des souvenirs plein 
la tête . 

ECOLE et PERISCOLAIRE 



 

17 

 

vacances d’automne dans l’univers des contes, mythes et légendes du monde 

Au rythme des histoires, des frissons d’Halloween et 
d’une sortie très attendue au parc de Sainte-Croix, les 
quelques 30 enfants repartent avec des souvenirs plein 
la tête. 

La directrice Pascale et les animatrices Sandrine,  
Gwladys, Suzy et Léna, ont concocté un riche  
programme avec des mises en scène créatives où les 
enfants ont pu se déguiser, la présentation d’une pièce 
de théâtre et des grands jeux. Sans oublier les ateliers 
cuisine où chacun a pu mettre la main à la pâte. 

Formation BAFA : les animateurs renforcent leurs compétences 

Dans le souci d’avoir des équipes diplômées pour accueillir les enfants et pour faciliter l’accès à la formation de ses 
employés, le SIVU ECLOS a organisé en partenariat avec la Ligue de l’enseignement de Moselle (FOL 57) et accueilli 
sur son périmètre les deux formations théoriques du BAFA. 

Le BAFA se déroule en 3 étapes : une formation générale de 8 jours qui a été organisée en 2024 à Entrange, un stage 
pratique de 14 jours minimum que les stagiaires ont pu effectuer lors des différents accueils ALSH organisés lors des 
vacances scolaires et, pour finir, 6 à 8 jours de formation d’approfondissement.  

Cette dernière s’est tenue en octobre 2025 à Kanfen et 9 employés du SIVU ont pu y finaliser leur formation.  
Et chacun d’entre eux a obtenu brillamment son diplôme. 

ECOLE et PERISCOLAIRE 
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Ecole 

Cette année encore, le saint patron des écoliers n’a pas oublié nos élèves du “Groupe Charlemagne”, en visitant  
vendredi matin toutes les classes, de la maternelle au CM2, accompagné de son fidèle compère, le Père Fouettard.  

Pour certains, impressionnés mais ravis par cette visite tant attendue, Saint Nicolas et Père Fouettard ont été  
accueillis en chansons, parfois même en allemand ! Un sachet de friandises a été offert à tous les enfants,  
à Monsieur le Directeur, à l’équipe enseignante et aux ATSEM. 

 

Village 

Saint Nicolas a poursuivi sa tournée dans le village, samedi après-midi, afin de récompenser les enfants non  
scolarisés à Boust. Il a terminé sa ronde au centre socioculturel, où l’équipe de l’APE a pris le relais avec diverses  
activités et soirée croziflettes. Il est primordial de faire perdurer cette tradition, ancrée dans notre région. 

Vive Saint Nicolas ! 

SAINT NICOLAS 
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SAINT NICOLAS 
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Club des Plongeurs Masqués 

L'année écoulée a été riche en événements, en réussites sportives et en découvertes pour 
le Club des Plongeurs Masqués. Fort d'une cinquantaine d'adhérents passionnés, le club, 
qui se réunit tous les lundis soir à la piscine de Breistoff-la-Grande, a vécu des moments 
inoubliables. 

Les membres du club ont multiplié les expériences et les progressions, rythmant l'année  
de moments forts : 

∞ Immersion en Milieu Naturel : L'organisation d'un séjour épave et de nombreuses 
sorties à la journée, notamment à la Gravière du Fort, a permis à nos plongeurs d'explorer 
de nouveaux horizons aquatiques. 

∞  Formation et Progression : Nos adhérents ont continué de se former, validant les 
niveaux N1, N2, N3, ainsi que la formation d'Initiateur et des spécialités comme des  
formation spécifique en archéologie. 

∞  Partage et Découverte : Le club a organisé des baptêmes de plongée très réussis, 
notamment lors de la journée Micado organisée par la CCCE. Le retour de l'événement  
annuel du Père Noël sous l’eau a également enchanté petits et grands, offrant une  
découverte ludique du milieu subaquatique. 

Les Plongeurs Masqués ont brillé sur la scène sportive, de l'échelon départemental  
jusqu'au plus haut niveau national, en remportant de nombreuses médailles. 

Nous saluons tout particulièrement l'exploit de nos deux jeunes cadets  
Alexandre Rynkiewicz (originaire de Boust) et Emma Przylemski qui ont décroché  
la médaille d’argent lors du Championnat de France à Limoges. 

L'année 2025 a marqué le 20e anniversaire du club ! Pour célébrer cet événement, le club 
a renoué avec succès avec les soirées à thème, notamment lors d'une magnifique soirée 
dansante le 15 mars 2025 au centre socio-culturel de Boust. 

Malgré cette année de célébrations, 2025 fut aussi une année d'incertitudes avec  
l’annonce des travaux de la piscine. L'équipe a dû faire face à un défi logistique important 
en organisant le déménagement du matériel. 

La saison s’est achevée sur des séances de découverte d’autres disciplines subaquatiques 
telles que le hockey subaquatique, le tir sur cible ou encore l'archéologie subaquatique. 

2026 : Une Année d'Adaptation et de Nouvelles Aventures 

L’année 2026 s’annonce tout aussi prometteuse, avec un programme chargé de belles  
sorties et de formations. Fort de son adaptation suite aux travaux, le Club des Plongeurs 
Masqués est prêt à relever tous les défis ! 

 

ASSOCIATIONS 

Suivez toutes nos aventures sur notre page Facebook : 

www.facebook.com/plongeursmasques 

Pour nous rejoindre ou pour toute information :  

secretariat@plongeursmasques.fr 
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Boust Le Son 

L’association Boust Le Son, dont le siège est établi au centre  
socio culturel de Boust, a pour vocation de promouvoir toutes les 
formes d’expression artistique, et plus particulièrement la  
musique et la danse.  

Les répétitions ont généralement lieu le vendredi soir au centre 
multimédia. L’association reste ouverte à tous les musiciens de 
Boust et environs désireux de partager et d’exprimer leur  
créativité musicale.  

 

Activités 2025 

Au cours de l’année, l’association a organisé la Fête de la musique, 
animé le repas des aînés, ainsi qu’un karaoké pour l’APE, en  
collaboration avec les enfants, à l’occasion de la soirée  
« Halloween ». 

En octobre, un concert a également été donné à la brasserie  
Saint-Rémi à Kédange-sur-Canner. Cette première expérience a 
rencontré un franc succès. 

Par ailleurs, depuis le premier trimestre, un atelier d’initiation aux 
percussions djembé est proposé chaque mardi après-midi, de 
16h30 à 17h45, au périscolaire Eclos de Boust.  

 

Perspectives 2026 

Pour l’année prochaine, l’association souhaite renouveler ses  
soirées musicales et, si les conditions le permettent, organiser  
à nouveau la Fête de la musique. 

 

 

 

 

ASSOCIATIONS 

A ce jour,  
l’association se compose de : 

Severin SEPHO - président 
Eric DEROLEZ - vice président 
Régis DALSTEIN - trésorier 
Stephane MELLINGER - secrétaire 

Cécile DEZAVELLE, Julien MAITAN,  
Anaelle PENNERATH, Pierre JALUT  
et Emilie BERTRAND, assesseurs 
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Culture et Patrimoine 

Pour ses 25 ans d'existence, Culture et Patrimoine a réactivé le 29 juin la Marche du Patrimoine et ses traditionnels 
jambons à la broche. Près de 270 marcheurs sur les trois circuits proposés représentent une belle fréquentation  
malgré la canicule. 

En septembre, la Journée du Patrimoine a vu à peu près le même nombre de visiteurs avec une nouveauté,  
l'ouverture de l'observatoire en plus des classiques chapelle de Boler, tour Usselskirch et église St-Maximin. 

L'entretien du circuit pédestre et divers travaux sur le petit patrimoine ont complété la saison.  

 

Président : Jean Baptiste HEMMER 
Vice-présidente : Sylvie BIRCK 
Secrétaire : Alfred MUNSCH 
Secrétaire adjointe : Julie DISTEL 
Trésorière : Isabelle FROM 
Trésorière adjointe : Barbara POIREL 
Assesseurs : Angelo BROCCATI, Nicole CORTESE,  
Elodie HEMMER, Patrick KRIEG, Gregory REMIER 

 

L’association est toujours en quête de nouveaux membres  
et de bénévoles pour ses différentes manifestations. 

ASSOCIATIONS 
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Syndicat D’Arboriculteurs de Boust et Environs 

La « journée taille » du 15 mars 2025 a réuni 15 membres, chemin du cimetière. Quelques personnes  
supplémentaires se sont rajoutées pour le repas convivial à la salle St Maximin. 

L’Assemblée générale a eu lieu le 6 juin 2025 en présence de 22 personnes. 

En l’absence de M. le Maire, empêché, Mme Cancelli et M. Albanese, adjoints, nous ont fait l’honneur de 
leur présence. Le Comité est reconduit dans son intégralité. 

La liste des 51 membres a été déposée aux Douanes à Ennery le 26 août 2025 ainsi que la demande  
d’ouverture de la saison de distillation pour les propriétaires de parcelles d’arbres fruitiers. 

Les membres du Comité ont effectué un dépoussiérage de la distillerie avant le démarrage de la saison de 
distillation. 

 

Fit and Dance 

Lors de la saison 2024/2025, l’association comptait 29 adhérents de tous âges. 

 

Les cours ont lieu : 

les lundis et jeudis  
de 19h30 à 20h30  

au centre socioculturel 
hors vacances scolaires 

Au programme :  

cardio,  fitness,  
élastibands, ballons,.. 

 

Présidente : Mireille Schmit  
0382551601  

mireille9@hotmail.fr  

ASSOCIATIONS 
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ASSOCIATIONS 
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Association des Parents d’élèves 

 

L’année a démarré avec les traditionnelles  
galettes des rois offertes aux élèves, ainsi qu’à 
leurs instituteurs et à l’équipe du périscolaire. 

Début février, la Chandeleur arriva avec son lot de 
crêpes qui régalèrent petits et grands. 

Un spectacle accompagné d’une distribution de 
beignets faits maison accompagnèrent les  
déguisements de Carnaval. 

Avec le printemps qui pointe le bout de son nez, 
une vente de plants potagers bio ravit bon 
nombre de Boustois ! 

L’été arrive avec notre kermesse annuelle en 
juin ! Jeux , châteaux gonflables, maquillage et 
une nouveauté cette année : les foodtruck pizzas 
et tartes flambées pour une soirée festive ! 

La rentrée sonne l’heure ! Un goûter est proposé 
aux élèves afin de les réconforter en cette  
première journée de reprise !  

Les premières feuilles tombent, l’automne est là 
et notre soirée Halloween a été une réussite :  
déguisements monstrueux, ambiance festive ! 

Pour clore cette belle année, Saint Nicolas est  
passé ! S’en est suivi une après-midi avec un  
magnifique spectacle mis en scène par Echo Lali 
et des bricolages de Noël proposés aux enfants, 
puis un dîner avec une innovation, la croziflette, 
qui fut une belle découverte pour certains ! 

Et enfin, une vente de chocolats Jeff de Bruges 
pour finir l’année en douceur.  

 

 

 

 

ASSOCIATIONS 
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FC BOUST 

 

Premier arbitre officiel du club,  
Gaëtan THIRIET (ancien boustois qui a  
déménagé il y a peu) a obtenu sa licence 
au printemps et a déjà arbitré plusieurs 
matchs officiels + les amicaux du club. 

Premier plateau U6 à Boust le 31 mai 2025 
avec nos 2 équipes engagées (12 jeunes). 

Tournoi FCB Challenge édition 2 le 21 juin 
avec 16 équipes de 7 joueurs + supporters 
et restauration faite par le club. 

Fête nationale 5 juillet restauration et  
animation faite par le club avec l'aide de 
certains membres de Culture et  
Patrimoine. 

Changement de couleurs : le bleu/noir et 
blanc ont été changés par du violet avec 
différentes teintes foncé et clair avec l'ours 
boustois comme symbole du club, floqué 
également sur les maillots.  

 

Bilan sportif 

fin de saison 2024/25 : 6ème place  
synonyme de maintien en D3 

milieu de saison 2025/26 : 7ème place  
11 points en 8 matchs ; certains matchs 
ont été reportés ou sont à rejouer 

ASSOCIATIONS 
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Association pour le Don du Sang de Boust et Environs  

 

Avec 305 donneurs présentés lors des  
7 collectes de l’année, dont 22 nouveaux  
donneurs, le bilan 2025 est en hausse pour 
l’association. La collecte qui s'est tenue à 
Boust fin octobre a elle aussi été une réussite 
avec 39 personnes s'étant présentées pour 
tendre le bras.  

Le comité réélu lors de l’assemblée générale 
du 27/04 œuvre tout au long de l’année pour 
la promotion du don de sang bénévole à  
travers l’organisation des collectes à Boust et 
dans les communes environnantes en  
partenariat avec l’EFS et la participation à  
diverses manifestations locales et  
départementales. 

L’association est toujours à la recherche de 
nouveaux membres actifs. Toutes les bonnes 
volontés sont les bienvenues.  

Pour tout renseignement merci de contacter  
la présidente, Mme Annabelle OJEA . 

annabelle.ojea@hotmail.fr  
06 81 39 25 87 

Retrouvez nous  

lors de nos prochaines collectes en 2026 

ASSOCIATIONS 

8 janvier  Beyren-Les-Sierck 

11 mars  Roussy-Le-Village 

6 mai  Mondorff 

9 juillet  Fixem 

27 juillet  Zoufftgen 

2 septembre  Rodemack 

18 novembre  Boust 
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ACTION=O2 

 

L’Association ACTION=02 basée au 119 Rue du Général de Gaulle est un Lieu de Vie et d'Accueil (L.V.A.). 

 

C’est une structure sociale ou médico-sociale de petite taille assurant un accueil et un accompagnement  
personnalisé en petit effectif d'enfants, d'adolescents et d'adultes, en situation familiale, sociale ou psychologique  
problématique. Les L.V.A occupent une position à la limite des établissements médico-sociaux et des accueils  
familiaux. 

Ils sont une alternative pour des personnes pour lesquelles un accompagnement professionnel et fortement  
personnalisé est préconisé. Les L.V.A. sont particulièrement sollicités pour des enfants, adolescents ou adultes pour  
lesquels les caractéristiques institutionnelles des établissements sociaux et médico-sociaux ne sont pas indiquées. 

L’Association ACTION=02 a tenu son assemblée générale le 26 novembre, sous la Présidence de David SCHNEIDER, 
entouré de nombreux membres. 

Cette structure juridique à but non lucratif, en lien avec l’Aide Sociale à l’Enfance (ASE), a une capacité de 7 enfants 
mineurs, en situation de handicap, pris en charge du 1er janvier au 31 décembre. 

Monsieur SCHNEIDER s’est entouré d’une équipe éducative (éducateurs spécialisés, animateurs, éducateur sportif…). 

Ce L.V.A. travaille en étroite collaboration avec l’ASE qui oriente les jeunes en difficultés et assure le suivi de leur par-
cours, dans un environnement sécurisé et bienveillant. Il fait parfois appel à des professionnels extérieurs, issus de 
divers domaines (éducatif, sportif et thérapeutique) et travaille en étroite collaboration avec différents établissement  
médico-éducatifs (IME). 

L’objectif est de créer un environnement propice au développement personnel et à l’épanouissement de chaque 
jeune, et leur donner un projet de vie. 

ASSOCIATIONS 
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Dominique Donner, engagé dans le numérique et la santé 

Habitant discret mais engagé, Dominique, œuvre depuis plusieurs  

années dans les domaines de l’informatique, de la formation et de la santé.  

Passionné par le code informatique, il anime une chaîne YouTube dédiée à 

l’apprentissage de la programmation, suivie par plus de 6300 abonnés.  

À travers des contenus pédagogiques accessibles à tous, il partage son  

savoir et contribue à rendre l’informatique compréhensible.  

https://www.youtube.com/channel/UCMtiVhJ4HPhNA7fpCTKp8TQ  

Parallèlement, Dominique est le créateur du site www.windevnurse.fr,  

consacré au développement informatique appliqué au milieu médical et 

paramédical. 

Engagé auprès des sapeurs-pompiers de la Moselle, il a également  

développé plusieurs applications mobiles et logiciels destinés à améliorer la 

prise en charge des patients, notamment pour les Infirmiers Sapeurs-Pompiers (ISP). Ces outils, conçus à partir des 

besoins du terrain, participent à l’amélioration des pratiques professionnelles et de la qualité des soins.  

https://play.google.com/store/apps/details?id=com.dominiquedonner.sso&hl=fr  

 

Aline Sepho, une carrière d’excellence sur roulettes  

Figure emblématique du Skate Club Lorrain, Aline incarne depuis plus de 

vingt ans l’élite du patinage artistique sur roulettes français. Athlète  

complète et passionnée, elle s’est illustrée en solo comme en groupe,  

portant haut les couleurs de son club lors des plus grandes compétitions 

nationales et de la France à l’international. En plus d’être une championne, 

Aline entraîne les plus jeunes au sein de son club depuis ses 14 ans. 

Après une pause de 2018 à 2024, c’est en 2025, qu’elle renoue avec la 

scène mondiale en rejoignant le quartet senior Hymnia, formation  

sélectionnée pour représenter la France aux Championnat du monde de 

roller artistique à Pékin. Aux côtés de ses coéquipières, elle remporte tout 

d’abord le Championnat de France, puis se classe 6ème au Championnat 

d’Europe et réalise une prestation remarquée dans l’épreuve  

“Quartets Seniors”, concluant la compétition à une honorable 13ᵉ place 

mondiale. Cette participation marque un nouveau chapitre dans son  

parcours, après une première carrière internationale en solo débutée dès 

2004, marquée de sélections répétées en équipe de France et des résultats 

constants au plus haut niveau. 

Boustois 

Palmarès 

∞ Championne de France junior en 2007 et 2008 et senior de 2015 à 2018 
∞ Top 5 mondial en 2012, 2013 et 2016 
∞ Bronze à la coupe d’Europe de 2013 
∞ plusieurs 1ère place à l'Open International de Hettange-Grande  

et à d'autres meeting internationaux tel le Contest de Paris  
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Naissances 
 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
Pacs 

27 Janvier 

Eloïse VALZER  

& Pierre DUGUE 

8 Février 

Teresa FASANO  

& Cristian DE LUCA 

8 Août 

Laura SIMEUR  

& Ugo MICHEL 

30 Août 

Emmanuelle SCHUTZ  

& Alan BORSOVITZ 

22 Novembre 

Alexandra MEKHANNEF  

& Michaël HUBRECHT 

ETAT CIVIL 

31 Décembre 

Eloïse SCHMITT  

& William CANCELLI 
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Mariages et Noces d’Or 

 

Décès 
 

 

28 Mai 

Juliette RINKS  

& Thomas LUCATO 

14 Juin 

Laura WUTTKE  

& Grégory BREUIL 

12 Juillet 

Jennifer NERO  

& Michel MOMMATI 

12 Juillet 

Carole-Anne DAUPHIN  

& Alexandre JACQUOT 

20 Septembre 

Manon BRAYARD  

& Jérôme ROLLINGER 

13 Décembre 

Alix URBAING  

& Rodolphe BASOGE 

ETAT CIVIL 

Monique BOS  

Patrice SCHAEFER 

13 Décembre 1975 / 2025 

            ...A jamais dans nos cœurs… 

 

1 février • Auguste SCHERRER 

19 juillet • Marie RITTER ep. LAUMESFELD 

18 Novembre • Denis DILLMANN 
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Tri des biodéchets 

La loi anti-gaspillage pour une économie circulaire de 2020 impose à tout producteur ou détenteur de biodéchets de 
les trier à la source. Les déchets verts : tonte de pelouse, taille d’arbustes, élagages, feuilles mortes… représentent 
72 kg par habitant. La Communauté de Communes de Cattenom et Environs propose déjà une solution grâce à ses 
deux déchèteries à Hettange-Grande et à Cattenom. Les déchets alimentaires : épluchures, déchets de préparation 
de repas, restes alimentaires… La CCCE doit proposer une solution pour ces déchets et l’enjeu est important, car ils 
s’élèvent à un tiers de nos ordures ménagères, soit 83 kg par habitant.  

Les élus communautaires ont fait le choix du compostage, individuel et collectif. Il a été  déployé sur l’ensemble des 
22 communes à compter de début 2025. Le scénario compostage s’appuie sur 4 solutions complémentaires  
financées par la CCCE : 

 Le compostage individuel : la CCCE fournit gratuitement 1 composteur par foyer. Tout composteur  
supplémentaire est payant : 10 € pour le modèle 300 litres et 15 € pour le modèle 600 litres. 

 Le lombricompostage : la CCCE propose des lombricomposteurs au prix réduit de 25,40 € 

 Le compostage en pied d’immeuble : vous habitez en logement collectif et votre immeuble dispose d’un  
espace vert commun, la CCCE vous accompagne pour la mise en place d’un site de compostage à utiliser entre 
voisins et fournit gratuitement le matériel 

 Le compostage partagé : en lien avec les Communes, la CCCE recherche des emplacements pour installer des 
sites de compostage partagés, sur domaine public, ouverts à tous. 

Retrouvez tous les renseignements sur le compostage et le formulaire de demande sur www.ccce.fr/compostage 
 

Ramassage des encombrants 

Pour toute demande d’enlèvement, l’inscription est obligatoire soit par mail ou par téléphone  

Location pour déchets verts 

La collectivité propose un service d’enlèvement des déchets verts.  

Le tarif qui comprend la mise à disposition et l’évacuation, varie en fonction de l’équipement : 
Remorque pour voiture 15€ - Camionnette 40€ - Remorque de tracteur 70€ 

Cette offre permet aux habitants de disposer d’un service adapté à leurs besoins.  
N’hésitez pas à contacter la mairie pour plus d’information. 

 

Vivre ensemble 

Nous rappelons une fois de plus que les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par des particuliers à l’aide  
d’appareils susceptibles de causer une gêne pour le voisinage, en raison de leur intensité sonore sont limités à  
certains créneaux horaires. 

VIE PRATIQUE 

trimestre 1 trimestre 2 trimestre 3 trimestre 4 

12 janvier 13 avril 13 juillet 12 octobre 

9 février 11 mai 10 aout 9 novembre 

9 mars 8 juin 14 septembre 14 décembre 

accueil@cc-ce.com 

03 82 82 05 60  

Jours ouvrables 8h30 - 12h 14h - 19h30 

Samedi 8h30 - 12h 14h - 19h 

Dimanche 10h - 12h 
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Déchèterie 

Depuis le 31 Juillet 2025, la Communauté de Communes de Cattenom et 
Environs a mis en place une carte d’accès pour ses déchèteries communau-
taires.  
Facile, rapide et pratique, cette carte permet un accès en toute simplicité 
pour déposer vos déchets dans l’une des deux déchèteries. 

Info : ccce.ecocito.com 

 

Planning des permanences de la MISSION LOCALE MOBILE RURALE 

Conseiller - Sylvain VERGINI 

Vous pouvez prendre rendez-vous en téléphonant au 

03.82.82.85.15. ou au 06.12.42.46.46 

Le bus sera présent devant la mairie,  

63 rue Gal de Gaulle à 15h30 les : 

 

Conciliateur de justice 

Le conciliateur de justice est un acteur essentiel du système 
judiciaire français. Il joue un rôle de médiateur dans les litiges 
de la vie quotidienne, permettant ainsi de désengorger les 
tribunaux et de favoriser une résolution amiable des conflits. 

C’est une procédure simple, rapide et gratuite pour les  
parties. 

 

 

Recensement Citoyen 

Il est primordial de le conserver précieusement. 

Le recensement citoyen est obligatoire pour les jeunes de 16 ans révolus. Il doit être effectué dans les trois mois qui 
suivent le seizième anniversaire. Pour cela, il suffit de se rendre à la mairie de son lieu de résidence muni d’une pièce 
d’identité et du livret de famille. Lors du recensement, le jeune se voit remettre une attestation de recensement. Ce 
document est indispensable pour l’inscription aux examens et concours publics, tels que le baccalauréat, le permis 
de conduire ou encore l’inscription à Pôle Emploi.  Cette obligation cesse à partir de votre 25e anniversaire.  

  

VIE PRATIQUE 

  Hettange-Grande  Cattenom-Sentzich 

Lundi   09h00 - 11h45 13h00 - 17h45  fermée 13h00 - 18h45 

Mardi   09h00 - 11h45 13h00 - 18h45  10h00 - 11h45 14h00 - 18h45 

Mercredi   09h00 - 11h45 13h00 - 18h45  09h00 - 11h45 13h00 - 17h45 

Jeudi   09h00 - 11h45 13h00 - 17h45  fermée 

Vendredi   09h00 - 11h45 13h00 - 17h45  09h00 - 11h45 14h00 - 18h45 

Samedi   08h30 - 18h30 sans interruption  09h00 - 11h45 13h00 - 18h30 

27 janvier 24 février 24 mars 31 mars 21 avril 19 mai 16 juin 

Permanence uniquement sur RDV 

Mairie de Cattenom : 03 82 53 86 54 

Mairie de Hettange Grande: 03 82 53 10 02 

marc.chatel@conciliateurdejustice.fr 
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Suite à l’adhésion de l’ensemble des communes de la CCCE au syndicat Temo, la compétence « mobilité », jusque-là 
exercée par la Région Grand Est, est désormais transférée à Temo.  

À compter du 1er septembre 2025, tous les services de transports en commun auparavant assurés par le réseau Fluo 
sont pris en charge par Temo.  

Notre ligne Fluo 110 intègre désormais le réseau Temo’b et dessert la Communauté de Communes de Cattenom et 
Environs (CCCE). Ouverte à tous les usagers, cette ligne répond à la fois aux besoins scolaires (notamment en direc-
tion des lycées de Thionville) et à ceux du grand public.  

L’offre est renforcée avec 5 allers-retours quotidiens, par rapport au service initialement proposé par la Région  
Grand Est, tout en conservant les mêmes arrêts.  

L’offre méridienne dans les communes déjà desservies reste assurée par le Temo. Les nouveaux horaires  
permettent :  

• des arrivées à Thionville pour des débuts de cours à 9 et à 10h 

• des départs avancés en début d’après-midi  

Cette évolution contribue à élargir l’offre de mobilité sur le territoire et à améliorer les correspondances pour  
l’ensemble des voyageurs.  

Après quelques mois de pratique, les horaires de départs de 8h et 9h ont été réajustés comme suit : 

 

Trouvez votre bus en un clic avec l'appli Temo ! 

Dans l'App Store ou Google Play, téléchargez l'application PYSAE puis connectez-vous au réseau Temo'b. 

Grâce à l'application, vous connaîtrez les prochains passages de votre ligne depuis votre arrêt de bus et serez infor-
mé en cas de retards et/ou de travaux. 

 

Le service Client Temo'b est joignable au 03 82 59 31 05 

VIE PRATIQUE 

 Boust > Thionville 
Basse-Parthe  06:58 08:22 09:27 13:36 14:34 

Église St Maximin  06:59 08:23 09:28 13:37 14:34 

Général de Gaulle  07:00 08:24 09:29 13:38 14:35 

Mairie  07:01 08:25 09:30 13:39 14:36 

Coquelicots 07:02 08:26 09:31 13:40 14:36 

Thionville Foch 07:27 08:45 09:50 13:58 14:55 

 Thionville > Boust 
Thionville Foch 11:15 12:15 16:15 17:15 18:15 

Coquelicots 11:36 12:35 16:36 17:35 18:35 

Mairie  11:37 12:36 16:37 17:36 18:36 

Général de Gaulle  11:37 12:37 16:37 17:37 18:37 

Église St Maximin  11:37 12:38 16:37 17:38 18:38 

Basse-Parthe  11:38 12:39 16:38 17:39 18:39 
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Elections municipales 

Le village de Boust compte 15 conseillers municipaux dont 2 conseillers communautaires, qui seront élus lors des 
prochaines élections municipales. 

Le 26 février 2026 à 18 heures fixe la limite de dépôt des candidatures pour le premier tour. Les listes de candidats 
doivent être paritaires avec alternance obligatoire entre une femme et un homme. 

La campagne électorale officielle se déroule du 2 mars jusqu’au 13 mars 2026 à minuit. 

Le mode de scrutin est le scrutin proportionnel de listes à deux tours avec prime majoritaire. Au premier tour, si une 
liste obtient la majorité absolue des suffrages exprimés, la moitié des sièges lui est attribuée. C’est ce qu’on appelle 
la prime majoritaire. L’autre moitié des sièges est proportionnellement répartie entre toutes les listes ayant obtenu 
plus de 5% des suffrages exprimés. Si aucune liste n’obtient la majorité absolue, un second tour est organisé, pour 
lequel, seules peuvent se présenter les listes ayant obtenu 10% des suffrages exprimés. La répartition des sièges se 
fait ensuite comme lors du premier tour, avec attribution de la moitié des sièges à la liste arrivée en tête.  

Après la fermeture du bureau de vote se déroulera le dépouillement. Celui-ci est public et vous pouvez y assister si 
vous le souhaitez.  

Une fois ce conseil constitué, ses membres se réunissent dans les 10 jours pour la séance d’installation pendant  
laquelle seront élus le maire et ses adjoints.  

Si vous deviez être absent lors de l’élection, pensez à donner procuration à une personne de confiance.  
Votre mandataire doit être inscrit sur les listes électorales, quelque soit sa commune et devra se déplacer dans votre 
bureau de vote le jour de l’élection. Vous pouvez donner procuration à tout moment et jusqu’à un jour avant le  
scrutin en suivant ces 4 étapes : 

1. Récupérez auprès de votre mandataire, soit son numéro d'électeur et sa date de naissance, soit toutes ses 
données d’état civil et sa commune de vote  

2. Effectuez votre demande de procuration en ligne en toute simplicité sur https://www.maprocuration.gouv.fr/ 

3. Déplacez-vous au commissariat, à la gendarmerie ou au consulat pour faire vérifier votre identité et valider 
votre procuration. Muni d’une identité numérique certifiée ? Pas besoin de vous déplacer 

4. Vous êtes informé par courriel dès que votre procuration est acceptée  

VIE PRATIQUE 



APE 

20 juin  Kermesse des écoles 
5 déc. Après-midi et soirée Saint Nicolas 

Syndicat d’arboriculteurs 

14 mars Journée Taille 

Conseil de fabrique  

15 mars  Repas Paroissial 

FC BOUST 

4 juillet  Feu d’artifice & Fête villageoise 

 

Running Boust  

7 mars Repas dansant pour Carnaval 
7 juin  Trail des Romains 
22 août  Challenge de l’Empereur 
31 oct. Repas dansant pour Halloween 
19 déc. Après-midi spécial Noël pour les enfants 

Culture &Patrimoine 

28 juin Marche et Jambon à la broche 
19/20 sept. Journées Européennes du Patrimoine  

BLS 

20 juin Fête de la Musique 

Sortez vos agendas ! pour 2026, les associations vous proposent : 


